
2

Autorisation 
du Parlement 
si la somme 
autorisée est 
dépassée.

La nature et 
la forme des 
valeurs 
doivent être 
approuvées 
par le
Gouverneur 
en conseil et 
signées par le 
Ministre des 
Finances.
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de titres 
garantis.
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l’information du Parlement, ni le Ministre dans l’émission 
de ces certificats, ni la Compagnie dans l’exécution des 
travaux de construction et d’achèvement ou dans l’émission 
de ses valeurs, ne doivent, sauf avec le consentement du 
parlement, excéder ces estimations respectives de plus de 5 
quinze pour cent.

5. S’il devient manifeste pour la Compagnie, en faisant 
l’inspection finale de ladite ligne de chemin de fer, que les 
frais que comporte son achèvement excèdent les limites de
la dépense spécifiée dans la présente loi, la Compagnie ne 10 
doit pas commencer ni poursuivre les travaux de ladite 
ligne de chemin de fer sans avoir au préalable obtenu 
l’approbation du Parlement.

6. La nature des valeurs qui doivent être émises et 
garanties relativement à ladite ligne de chemin de fer, 15 
ainsi que leurs forme et conditions, et les dates, le mode
et le montant de l’émission faite de temps à autre de ces 
titres, et la forme et le mode de garantie ou garanties, 
doivent être tels que le Gouverneur en conseil peut à 
discrétion les approuver. La garantie ou les garanties 20 
doivent être signées par le Ministre des Finances ou le 
Ministre intérimaire des Finances au nom de Sa Majesté, 
et cette signature est pour toutes fins une preuve concluante 
que les dispositions de la présente loi ont été observées.
Si le Gouverneur en conseil décide que ces valeurs doivent 25 
être garanties par hypothèque ou acte de fiducie, la forme 
et les conditions de cette hypothèque ou de cet acte de 
fiducie, ainsi que le ou les fiduciaires, doivent être ceux que 
le Gouverneur en conseil peut approuver ou ordonner.

7. Pour permettre le progrès immédiat des travaux de 30 
construction et d’achèvement de ladite ligne de chemin 
de fer, le Gouverneur en conseil, en attendant l’émission
et la vente de ces titres garantis, peut autoriser des avances 
à la Compagnie à même le Fonds consolidé du revenu, ces 
avances devant être remboursées par la Compagnie à Sa 35 
Majesté sur le produit de la vente ou autre aliénation de 
ces valeurs.

8. Le Ministre, pendant les premiers dix jours de chaque 
session tenue avant la date mentionnée au premier article 
de la présente loi, doit présenter au Parlement un rapport 40 
montrant en détail la nature et le degré d’avancement des 
travaux exécutés sous l’autorité de la présente loi au cours 
de la précédente année civile, ainsi que la dépense pour 
ces travaux et l’estimation de la dépense pour l’année 
civile courante de même que la somme de toutes avances 45 
faites en vertu des dispositions de l’article sept de la pré
sente loi et la somme remboursée sur ces avances.


